
Règlement Intérieur de l’école Monnet-Roland 
 

 

1. Organisation scolaire : 

 

Accueil et surveillance : 8 h 20 et 13 h 20 

Horaires des classes : le matin, du lundi au vendredi  (mercredi compris) :8 h 30/11 h 30  

                      Lundi-mardi-jeudi après-midi : 13 h 30/16 h 30. 

                      Pas d’école le mercredi après-midi, ni vendredi après-midi. 

 

A 11 h 30 et 16 h 30, les enfants sont rendus aux familles sauf ceux qui sont inscrits au 

restaurant scolaire ou à l’étude et donc pris en charge à la demande de la famille. 

A l’école élémentaire, les enfants peuvent quitter l’école seuls. 

 

Commentaire de l’équipe enseignante : 

Les enfants ne doivent pas se trouver devant l’école plus de 10 minutes avant l’heure 

réglementaire de rentrée. Ils ne doivent pas arriver en retard. Dès qu’ils sont dans l’école, il 

leur est interdit de sortir sans permission. 

 

Étude du matin de 7 h 30/8 h 20.  

L’étude du soir se termine à 18h00. La sortie de l’étude se fait librement entre 16h30 et 

18h00 en maternelle. En élémentaire, la sortie est libre jusqu’à 17h00. Ensuite il faut 

attendre la fin de l’étude, à 18h00, pour sortir. 

 

 

Rapport école/famille : 

Toute modification de la vie scolaire se communique par écrit. 

Chaque enfant a un cahier de correspondance qui doit être lu régulièrement et chaque 

information signée (modification d’horaires, sortie scolaire, etc....) 

Chaque enfant a un livret d’évaluation scolaire communiqué régulièrement à la famille. 

La fréquentation scolaire est obligatoire et doit être régulière dans le respect du calendrier 

donné par l’Inspection Académique. Toute absence doit être signalée quelle que soit la 

durée et justifiée par écrit : les absences sont consignées dans un registre d’appel. A l’école 

élémentaire, les absences non justifiées de 4 demi-journées dans le mois sont 

systématiquement signalées à l’Inspection Académique.  En cas de maladie contagieuse, 

fournir un certificat médical. 

 

 

2.  Vie scolaire : 

Les élèves comme les familles, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui 

porterait atteinte à la fonction ou à la personne et au respect dû aux camarades de classe, 

aux familles de ceux-ci, ainsi qu’à tous les adultes de l’école. 

Tout objet étranger à la vie scolaire, dangereux (cutter, ciseaux pointus, couteaux, ballons 

et balles durs, etc...) est interdit. Il sera confisqué et tenu à la disposition des familles 

durant l’année scolaire en cours. 

Il est demandé d’éviter d’apporter tout objet de valeur (bijoux, téléphones portables,  jeux, 

collections…), l’école n’étant pas responsable des pertes et vols.  

Les chewing-gums et bonbons sont interdits. 

Les parents veilleront à l’entretien du matériel scolaire confié à leurs enfants. Tout livre 

perdu ou fortement endommagé sera remplacé par la famille. 

Il est souhaitable que les vêtements et les objets personnels soient marqués.  

Les élèves doivent avoir une tenue vestimentaire adaptée à la vie de l’école. Le port des 

tongs est interdit. 

Il est interdit d’introduire des animaux dans l’enceinte de l’école (sauf à des fins 

pédagogiques, en accord avec l’enseignant). 

 

Santé : 

Le port de lunettes ou autres prothèses ne sera autorisé aux récréations et en EPS que sur 

demande écrite des parents. 

Tout apport et prise de médicaments à l’école sont strictement interdits. 

Pour tout problème particulier (PAI), en informer l’école dès la rentrée. 

 

3.  Fiche de renseignements et Assurance scolaire : 

La fiche de renseignements est obligatoire et doit être remplie très soigneusement dès la 

rentrée et comporter les coordonnées des deux parents. Elle doit toujours être tenue à jour. 

Tout changement doit être signalé. 

 

Assurances :  
Afin de pouvoir participer aux activités hors temps scolaires  (sorties, voyage collectif) 

chaque enfant doit être assuré en responsabilité civile  (pour les dommages dont il serait 

l’auteur) et en individuelle accident (s’il se blesse lui-même). 

 

4  Relations Familles/Enseignants : 
Les enseignants reçoivent les familles de préférence sur rendez-vous. 

 

    5  Restauration scolaire : 

Le restaurant scolaire est un service rendu aux familles. Les enfants inscrits doivent se 

conformer au règlement : un comportement correct est exigé et les allergies doivent être 

signalées (certificat médical et PAI exigé).  

 


